
Bruxelles, le 6 avril 2001

�����Circulaire n°40

OBJET : Encadrement organique

Décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement maternel et primaire

et modifiant la réglementation de l’enseignement

(articles 26 à 48)

Les articles 26 à 48 du décret du 13 juillet 1998 déterminent l’encadrement organique
dont peuvent bénéficier les écoles organisées ou subventionnées par la Communauté
française.

Après des remarques préliminaires relatives aux dérogations prévues dans le cadre de
l’obligation scolaire, au comptage particulier de certains élèves (coefficient 1,5) et à l’intégration
dans l’enseignement ordinaire, d’élèves relevant de l’enseignement spécial, la présente
circulaire présente les normes d’encadrement respectivement pour l’enseignement primaire et
l’enseignement maternel. Elle se termine par une explicitation du rôle des organes de
concertation et de participation en ce domaine.
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Remarques préliminaires (niveaux primaire et maternel)

1. Dérogations dans le cadre de l’obligation scolaire

Les élèves concernés par les dispositions de l’article 1er, §§ 4 et 4bis, de la loi du 29
juin 1983 concernant l’obligation scolaire ne peuvent entrer en ligne de compte pour le calcul de
l’encadrement et pour l’attribution de la subvention de fonctionnement que si :

• l’attestation d’avis du(de la) directeur(trice) de l’école1 ;
• l’attestation d’avis du centre psycho-médico-social1;
• la demande de dérogation des parents1

pour le cas visé au point 3.1 de la circulaire relative à l’obligation scolaire (volume 1B)

ou
 
• l’autorisation ministérielle, pour les cas visés au point 3.2 de la circulaire relative à

l’obligation scolaire (volume 1B)

figure(nt) au dossier de l’élève :

• au plus tard le 30 septembre 2001, pour ce qui concerne l’enseignement primaire;

• à partir du jour où la(les) condition(s) précitée(s) est(sont) réunie(s), pour ce qui concerne
l’enseignement maternel.

2. Comptage particulier de certains élèves

Cette disposition est valable pour les élèves des niveaux maternel et primaire.

Un coefficient 1,5 peut être appliqué:

a) à tous les élèves qui fréquentent les types d’écoles suivants :

• les écoles annexées à un centre d’accueil organisé ou reconnu par l’Office de la Naissance
et de l’Enfance;

 
• les écoles annexées aux internats pour les enfants dont les parents n’ont pas de résidence

fixe;
 
• les écoles relevant d’un home d’enfants placés par le juge.

b) aux élèves provenant, quelle que soit l’école fréquentée :

• d’un home ou d’une famille d’accueil pour autant qu’ils aient été placés par le juge ou le
conseiller d’aide à la jeunesse;

 
• d’un internat pour les enfants dont les parents n’ont pas de résidence fixe;
 
• d’un centre d’accueil organisé ou reconnu par l’Office de la Naissance et de l’Enfance.

Ce coefficient 1,5 peut être utilisé pour le calcul :

• des emplois d’instituteur titulaire de classe, d’instituteur chargé de l’adaptation et de maître
d’éducation physique dans l’enseignement primaire;
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1 Modèle annexé à la circulaire ad hoc dans le volume 1B



 
• de l’encadrement dans l’enseignement maternel y compris pour les éventuelles

augmentations de cadre en cours d’année scolaire.

Ce coefficient 1,5 ne peut être utilisé dans le calcul :

• du complément de direction;
• des emplois de maître de seconde langue;
• des emplois d’instituteur chargé de l’adaptation à la langue de l’enseignement;
• des emplois de maître de morale et de religion.

3. Intégration dans l’enseignement ordinaire de certains élèves de l’enseignement spécial

A) Intégration permanente, c’est-à-dire complète

Les élèves des types d’enseignement 6 et 7 (élèves souffrant de déficiences visuelles
ou auditives) intégrés dans l’enseignement ordinaire sont inscrits comme élèves réguliers dans
ce même enseignement.

La comptabilisation de ces élèves est toutefois subordonnée au respect de la procédure
décrite dans l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 3 janvier 1995 (M.B. du
23 mars 1995).

B) Intégration partielle.

Les élèves de l’enseignement spécial qui ne suivent que quelques cours dans
l’enseignement ordinaire ne comptent pas dans cet enseignement.

A. ENCADREMENT DANS L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

L’enseignement primaire est organisé sur base d’un capital périodes. Celui-ci est fixé
par école. Pour son calcul, les élèves des différents lieux d’implantation sont additionnés.
Toutefois, les élèves des implantations situées à au moins deux kilomètres de distance de toute
autre implantation faisant partie de la même école et où un enseignement de niveau primaire
est organisé, font l’objet d’un comptage distinct.

Par capital périodes, il faut entendre l’addition des périodes générées pour les
instituteurs titulaires de classe, les instituteurs chargés de l’adaptation et les maîtres
d’éducation physique, auxquelles on ajoute le complément de direction, les périodes à réserver
au cours de langue moderne et celles à réserver à l’adaptation à la langue de l’enseignement.

Le calcul se fait sur base du nombre d’élèves inscrits au 15 janvier
précédent même en cas de fusion de deux écoles où les chiffres de population
au 15 janvier des deux écoles sont additionnés. Pour l’année scolaire 2001-
2002, la date de référence est donc le 15 janvier 2001.

Le calcul se fait par contre sur la base de la population du 30 septembre dans les cas
suivants :

• pour le cours d’adaptation à la langue de l’enseignement;
 
• pour les cours de morale et de religion (hors capital périodes);

• la programmation d’une nouvelle école et ce durant toutes les années de la phase de
programmation (s’il s’agit d’une nouvelle école provenant de la scission d’une école
existante, le calcul se fait sur base de la population du 30 septembre pour les deux écoles
lors de l’année de création);



 
• la réouverture d’une école qui existait au 30 juin 1984 et qui avait été supprimée par la suite

y compris s’il s’agit d’une réouverture provenant de la scission d’une école existante ou
d’une recomposition à partir d’implantations existantes (le calcul se fait sur base de la
population du 30 septembre pour toutes les écoles impliquées);

 
• la réouverture d’une implantation :

a) l’implantation n’était pas organisée pendant l’année scolaire 2000-2001 : le calcul se fait
sur base de la population du 30 septembre 2001 pour l’implantation qui rouvre et au 15
janvier 2001 pour les autres implantations.

b)  l’implantation était organisée sur base des 80% de la norme l’année scolaire
précédente avec une limitation des subsides au 31 août 2001. La réouverture se fait
dans le cadre de l’article 21 de l’arrêté royal du 2 août 1984 : le calcul se fait sur base
de la population au 15 janvier 2001 pour toutes les implantations.

• la création du niveau primaire manquant (le calcul se fait sur base de la
population du 30 septembre pour toutes les implantations de l’école);

• la variation de 5% du nombre d’élèves (le coefficient 1,5 ne peut pas être
appliqué) de toutes les écoles existantes :

 
∗ sur le territoire de la commune pour l’enseignement de la Communauté française et

l’enseignement officiel subventionné;
 
 
 L’article 27 du décret du 13 juillet 1998 qui prévoit un nouveau calcul de l’encadrement
au 30 septembre suite à une variation du nombre d’élèves entre le 15 janvier et le 30
septembre 2001, s’applique par école et non par implantation. Le calcul est à effectuer
pour l’ensemble de l’école même si l’école est constituée de 2 ou plusieurs
implantations situées sur des communes différentes. Le calcul s’effectue en prenant
comme référence la commune sur laquelle se situe l’implantation siège.
 

∗ sur le territoire de l’entité pour l’enseignement libre subventionné et ce selon les
catégories (confessionnelles catholique, protestante, israélite, islamique, orthodoxe et
non confessionnelle).

Le capital périodes est applicable du 1er septembre au 31 août de l’année suivante sauf
pour les maîtres d’adaptation à la langue de l’enseignement où il reste applicable du 1er
octobre au 30 septembre suivant. En outre, un nouveau calcul de l’encadrement est opéré à
partir du 1er octobre en cas de variation de 5 % du nombre d’élèves au 30 septembre par
rapport au 15 janvier.

Pour des raisons pédagogiques, notamment en raison de modifications importantes du
nombre d’élèves dans certaines écoles ou implantations à comptage séparé entre le 15 janvier
et le 30 septembre sans que les 5 % ne soient atteints, la répartition des emplois entre ces
écoles ou implantations peut être modifiée , après avoir pris l’avis de l’organe de concertation
(voir conditions en page 40) :

• par le chef d’établissement dans l’enseignement de la Communauté française;

• par le pouvoir organisateur dans l’enseignement officiel subventionné;

• par le pouvoir organisateur ou le conseil d’entité dans l’enseignement libre.

1. TITULAIRES DE CLASSE, MAITRES D’ADAPTATION
ET MAITRES D’EDUCATION PHYSIQUE



Le nombre de périodes à réserver globalement aux titulaires de classe, aux maîtres
d’adaptation et aux maîtres d’éducation physique pour chaque école ou implantation à
comptage séparé est déterminé suivant une grille qu’on trouvera en annexe 40/01 du présent
volume.

Le coefficient 1,5 est applicable.

Pour chaque classe organisée, 24 périodes sont réservées pour les instituteurs
titulaires de classe et 2 périodes pour le cours d’éducation physique. Toutefois, il est autorisé
de regrouper les élèves d’un même degré pour l’éducation physique, pour autant que le nombre
total d’élèves ne dépasse pas 25.

Un titulaire de classe et le cours d’éducation physique représentent donc ensemble 26
périodes. Les 2 périodes qui sont encore à ajouter pour que les élèves bénéficient des 28
périodes hebdomadaires obligatoires concernent le cours philosophique, sauf dans les écoles
autorisées à faire dispenser celui-ci par le titulaire. Dans ce cas, les 2 périodes sont à attribuer
à un autre enseignant pour les cours que le titulaire ne sait dispenser.

Il faut également rappeler qu’un instituteur chargé de l’adaptation, souvent appelé
« maître d’adaptation », est un instituteur au même titre que les titulaires de classe. Le « maître
d’adaptation » assure le rattrapage et le soutien d’élèves en difficulté dans une ou plusieurs
classes de l’école ou de l’implantation. Il peut également assurer des périodes d’éducation
physique et de langue moderne pour autant qu’il soit porteur des titres.

Il va de soi que le maître d’adaptation « généré » par le capital périodes propre à l’école
ou à l’implantation à comptage séparé fonctionne dans l’école ou l’implantation qui l’a généré.
Par contre, un maître d’adaptation « généré » par le reliquat d’une ou de plusieurs écoles et
cédé au pouvoir organisateur, pourra fonctionner dans différentes écoles ou implantations,
même si celles-ci n’ont pas contribué à générer l’emploi.

2. DIRECTION D’ECOLE

Un complément de direction est ajouté au niveau primaire, à raison de :

• 6 périodes si l’école compte de 51 à 129 élèves;
• 12 périodes si l’école compte de 130 à 179 élèves;
• 24 périodes si l’école compte 180 élèves ou plus,

dans une école primaire ou fondamentale si le(la) directeur(trice) est attaché(e) au niveau
primaire.

Un complément de direction est ajouté au niveau maternel, à raison de :

• un quart temps si l’école compte de 51 à 129 élèves;
• un mi-temps si l’école compte de 130 à 179 élèves;
• un temps plein si l’école compte 180 élèves ou plus,

dans une école fondamentale si le(la) directeur(trice) est attaché(e) au niveau maternel.

Dans les écoles fondamentales, les élèves régulièrement inscrits le 30 septembre de
l’année scolaire précédente dans l’enseignement maternel sont ajoutés aux élèves primaires du
15 janvier. Pour cette année scolaire, les dates de référence sont donc le 30 septembre 2000
pour l’enseignement maternel et le 15 janvier 2001 pour l’enseignement primaire (sauf
recomptage au 30 septembre suite à une variation de 5% auquel cas la date de référence pour
l’enseignement primaire est le 30 septembre 2001).

Le coefficient 1,5 ne peut pas être appliqué pour calculer ces compléments.

L’emploi de directeur(trice) d’école, qu’il(elle) soit ou non titulaire d’une classe, à temps
plein ou à temps partiel :



• dans une école primaire ou fondamentale, est imputé au capital périodes à raison de 24
périodes si ce(cette) directeur(trice) est attaché(e) au niveau primaire ;

 
• dans une école fondamentale, est imputé à l’encadrement maternel à raison d’un temps

plein si ce(cette) directeur(trice) est attaché(e) au niveau maternel.

Il existe différentes catégories de directeurs d’école:

1. directeur(trice) d’école primaire ou fondamentale chargé(e) de donner 24 périodes de
cours comprises dans le capital périodes, dans une école de moins de 51 élèves ;

 
2. directeur(trice) d’école fondamentale chargé(e) d’une classe maternelle à temps plein,
dans une école de moins de 51 élèves ;

 
3. directeur(trice) d’école primaire ou fondamentale chargé(e) de donner 18 périodes de
cours comprises dans le capital périodes, dans une école de 51 à 129 élèves;

4. directeur(trice) d’école primaire ou fondamentale chargé(e) de donner 12 périodes de
cours comprises dans le capital périodes, dans une école de 130 à 179 élèves;

 
5. directeur(trice) d’école fondamentale chargé(e) de dispenser trois quarts de charge
d’institutrice maternelle, dans une école de 51 à 129 élèves;

 
6. directeur(trice) d’école fondamentale chargé(e) de dispenser une demi charge
d’institutrice maternelle, dans une école de 130 à 179 élèves;

 
7. directeur(trice) d’école primaire ou fondamentale déchargé(e) de la tenue d’une classe,
dans une école de 180 élèves et plus.

3. COURS DE LANGUE MODERNE (SECONDE LANGUE)

Dans les communes de Bruxelles-Capitale, la seconde langue est obligatoirement le
néerlandais.

Dans les communes de la région wallonne de langue française, à l’exception de
Comines-Warneton, Mouscron, Flobecq, Enghien, Malmedy, Waimes, Baelen, Plombières et
Welkenraedt, la seconde langue peut être le néerlandais, l’anglais ou l’allemand.

Dans les communes de Comines-Warneton, Mouscron, Flobecq et Enghien, la seconde
langue est obligatoirement le néerlandais. Dans les communes de Malmedy, Waimes, Baelen,
Plombières et Welkenraedt, la seconde langue est obligatoirement l’allemand ou le néerlandais.

Là où un choix est possible, une seule ou deux langues peuvent être proposées, jamais
trois. Chaque élève ne reçoit qu’un seul cours de langue moderne. Un cours comporte deux
périodes.



Le choix de deux langues pour une école ou pour une implantation à comptage séparé
ne double pas le nombre de périodes attribuées spécifiquement au cours de langue moderne.
L’école ou le pouvoir organisateur peut cependant utiliser des périodes supplémentaires pour
ce cours, à puiser dans les reliquats pour autant que l’organe chargé de gérer les reliquats ait
marqué son accord (voir reliquat page 30).

Le nombre de périodes est déterminé sur base du nombre global des élèves de
cinquième et sixième primaires au 15 janvier 2001, par école ou implantation à comptage
séparé.

Le calcul préférentiel 1,5 ne peut être appliqué pour ce complément.

Les périodes générées sont utilisées comme on veut pour autant qu’elles servent à
l’apprentissage d’une langue étrangère et que tous les élèves de 5ème et de 6ème primaires
bénéficient d’au moins 2 périodes hebdomadaires d’un cours de langue étrangère.

Le tableau déterminant le complément de périodes à réserver au cours de langue
moderne figure en annexe 40/02 du présent volume.

4. COURS D’ADAPTATION A LA LANGUE DE L’ENSEIGNEMENT

Une circulaire relative aux dispositions pour organiser le cours d’adaptation à la
langue de l’enseignement vous sera adressée ultérieurement.

5. RELIQUAT

Le reliquat est le nombre de périodes restantes après imputation du capital périodes,
des périodes pour :

• le directeur d’école (24 périodes) ;
• le maître d’adaptation (multiple de 24 périodes) par école ou implantation à comptage

séparé;
• les titulaires de classe et l’éducation physique (seulement celles obtenues en vertu des

dispositions du décret, comme décrit ci-dessus : multiple de 26 périodes) par école ou
implantation à comptage séparé ;

• la langue moderne (seulement celles obtenues en vertu des dispositions du décret, comme
décrit ci-dessus) ;

• l’adaptation à la langue de l’enseignement (seulement celles obtenues en vertu des
dispositions du décret, comme décrit ci-dessus).

Dans l’enseignement libre subventionné, lorsqu’une école comprend une ou plusieurs
implantations à comptage séparé, les reliquats sont additionnés et le résultat ainsi obtenu est
divisé par 24. Le quotient entier reste dans l’école et/ou ses implantations. Seul, le reste de la
division entière constitue le reliquat transférable.

∗
∗



Les reliquats des différentes écoles et implantations à comptage séparé sont globalisés
au niveau :
• de la zone dans l’enseignement de la Communauté française;
• de la commune dans l’enseignement officiel subventionné;
• de l’entité dans l’enseignement libre subventionné.

Sont ajoutées aux reliquats ainsi rassemblés, les périodes comptabilisées à raison de
1,2 par élève inscrit au 15 janvier de l’année scolaire précédente et dont l’école ou
l’implantation sera fermée le 1er octobre suivant. Pour l’enseignement libre, cet ajout bénéficie
à l’entité dans laquelle l’école ou l’implantation fermée se trouvait.

Ces périodes ne peuvent pas être ajoutées aux reliquats rassemblés si la fermeture a
lieu avant le 1er octobre.

Après avoir pris l’avis de l’organe de concertation, les reliquats peuvent servir à (voir
conditions en page 40) :

• créer des classes supplémentaires (titulaires en plus);
• organiser l’adaptation;
• créer un complément de cours de langue moderne;
• créer un complément de cours d’éducation physique;
• constituer des groupes de taille réduite par des dédoublements partiels de classes;
• créer une aide à la gestion pédagogique ou administrative.

Les reliquats ne peuvent servir à créer un complément des cours
philosophiques.



Exemples

Ecole primaire composée de 3 implantations à comptage séparé

 
1.  Situation de l’école :

Implantation A : 70 élèves
dont 20 en 5 ème et 6ème primaires

Implantation B : 81 élèves
dont 26 en 5 ème et 6ème primaires

Implantation C : 90 élèves
dont 11 en 5 ème et 6ème primaires

L’école compte au total 22 élèves pouvant bénéficier de cours d’adaptation à la langue de
l’enseignement.

 
2.  Calcul du capital périodes :

Implantation A
92 périodes

+ 2 périodes seconde langue

Implantation B
108 périodes

+ 4 périodes seconde langue

Implantation C
114 périodes

+ 2 périodes seconde langue

+ 24 périodes de direction et 6 périodes pour l’adaptation à la langue de l’enseignement

Cette école dispose donc d’un capital de 352 périodes.

3.  Calcul du reliquat :

On retire d’abord 24 périodes pour le directeur d’école, les 8 périodes pour la seconde langue et les 6
périodes pour l’adaptation à la langue de l’enseignement. Il reste 314 périodes.

L’école opte pour un maître d’adaptation dans l’implantation B mais pas dans les 2 autres.

Calcul :
implantation A Å 3 titulaires et 6 périodes d’éducation physique, reste 14 périodes

implantation B Å  1 maître d’adaptation, 3 titulaires et 6 périodes d’éducation physique, reste 6 périodes
implantation C Å 4 titulaires et 8 périodes d’éducation physique, reste 10 périodes

S’il s’agit d’une école officielle, le reliquat est de 14 + 6 + 10 = 30 périodes.
Ce reliquat est transféré, selon le cas, à la zone ou à la commune.

S’il s’agit d’une école libre, les périodes restantes dans chaque implantation sont additionnées puis
divisées par 24, soit dans l’exemple présent 30 : 24, ce qui donne un emploi temps plein et 6 périodes.

L’emploi temps plein reste à la disposition de l’école. Les 6 autres périodes constituent le reliquat à
transférer à l’entité.



6. COURS DE MORALE ET DE RELIGION (COURS PHILOSOPHIQUES)

Le nombre de périodes se calcule par implantation, isolée ou non, sur base des élèves
inscrits au 30 septembre. L’encadrement obtenu est applicable du 1er octobre au 30 septembre
suivant. Toutefois, à n’importe quel moment de l’année scolaire, un cours doit être organisé si
un nouvel élève, primo-arrivant ou changeant d’école en cours d’année, s’inscrit à un cours non
organisé jusque-là dans sa nouvelle école ou implantation.

C’est l’ensemble des élèves de l’implantation inscrits dans chaque cours qui est pris en
compte pour la constitution des groupes. Un groupe comprend deux périodes de cours. Ces
deux périodes peuvent être groupées.

Le calcul préférentiel 1,5 ne peut pas être appliqué pour le calcul de l’encadrement des
cours philosophiques.

½Dans les écoles libres ne dispensant qu’un seul cours philosophique, c-à-d :

• les écoles libres confessionnelles (la religion catholique dans les écoles catholiques, la
religion protestante dans les écoles protestantes, la religion israélite dans les écoles
israélites, la religion islamique dans les écoles islamiques) ;

 
• certaines écoles libres non confessionnelles (où seul le cours de morale non confessionnelle

est dispensé),

le nombre de groupes à attribuer aux maîtres spéciaux est réglé par le même tableau que celui
utilisé pour le « cours le plus suivi » pour les écoles dispensant plusieurs cours philosophiques.
Ce tableau figure en annexe 40/03.

Dans le cas où ce sont les titulaires de classe qui ont la charge du cours philosophique,
c’est le même tableau qui sert à déterminer le nombre de périodes à céder à d’autres titulaires
pour compléter la grille horaire hebdomadaire des élèves (28 périodes).

½Dans les écoles qui sont tenues de dispenser tous les cours philosophiques ou tout
au moins plusieurs de ces cours, c-à-d :

• les écoles officielles, organisées ou subventionnées par la Communauté française ;
 
• les écoles libres non confessionnelles (sauf celles citées plus haut),
 
• auxquelles il faut ajouter les écoles libres confessionnelles qui, jusqu’ici, donnaient aussi

d’autres cours de religion que celle représentant leur confession et qui souhaitent bénéficier
de la faculté de poursuivre ces autres cours avec les élèves inscrits à ceux-ci avant l’année
scolaire 2000-2001 et ce jusqu'à la fin de leur scolarité,

 
le nombre de groupes à attribuer aux maîtres spéciaux est calculé selon la procédure qui suit.



1. Cours le plus suivi et cours les moins suivis

Pour établir l’encadrement des cours dits philosophiques, il faut d’abord distinguer le
cours le plus suivi des autres cours et déterminer le nombre de groupes à attribuer à ce cours le
plus suivi. Ce nombre de groupes est réglé par le tableau qui figure en annexe XX/03 du
présent volume.

2. Cours les moins suivis

Les cours les moins suivis comptent en principe le même nombre de groupes que le
cours le plus suivi. Quelques adaptations existent cependant.

Il y a lieu de distinguer 3 situations par rapport au cours le plus suivi :

1. Lorsque les groupes du cours le plus suivi rassemblent chacun tous les élèves de plus d’une
année d’études, le nombre de groupes pour chaque cours moins suivi est identique au
nombre de groupes pour le cours le plus suivi. Toutefois :

• lorsqu’une implantation compte 2 groupes pour le cours le plus suivi, il faut que les
cours moins suivis accueillent des élèves en 1ère et/ou 2ème années d’une part, en
3ème, 4ème, 5ème et/ou 6ème années d’autre part, pour obtenir également 2 groupes ;

 
• lorsqu’une implantation compte 3 groupes pour le cours le plus suivi, il faut que les

cours moins suivis accueillent des élèves dans chacun des degrés, pour obtenir
également 3 groupes ;

 
2. Lorsque les groupes du cours le plus suivi rassemblent chacun tous les élèves d’une seule

année d’études, le nombre de groupes pour chaque cours moins suivi est identique au
nombre de groupes pour le cours le plus suivi sauf lorsque le cours moins suivi compte
moins de 5 élèves dans cette année d’études, auquel cas il y a lieu de regrouper ces élèves
avec ceux de l’autre année d’études du même degré.

3. Lorsque les groupes du cours le plus suivi ne rassemblent chacun qu’une partie des élèves
d’une seule année d’études, le nombre de groupes pour chaque cours moins suivi est d’un
groupe par année d’études sauf :

• lorsque le cours moins suivi compte moins de 5 élèves dans cette année d’études,
auquel cas il y a lieu de regrouper ces élèves avec ceux de l’autre année d’études
du même degré ;

 
• lorsque le nombre d’élèves inscrits au cours moins suivi permet un encadrement

plus favorable, en regard du tableau de normes utilisé pour le cours le plus suivi
(voir annexe 40/03).

Les regroupements effectifs respectent les directives prescrites ci-dessus.



Exemples

Exemple 1

Cours le
plus suivi

Cours les moins suivis

Cours A Cours B Cours C Cours D Cours E Cours F
1ère primaire 7 élèves 5 élèves 0 1 élève 0 0
2ème primaire 6 élèves 3 élèves 0 1 élève 0 0
3ème primaire 6 élèves 2 élèves 0 0 3 élèves 0
4ème primaire 6 élèves 4 élèves 3 élèves 2 élèves 3 élèves 0
5ème primaire 7 élèves 1 élève 1 élève 2 élèves 0 0
6ème primaire 8 élèves 5 élèves 0 0 0 0

TOTAL 40 élèves 23 élèves 4 élèves 6 élèves 6 élèves 0
Nombre de

groupes
2 groupes 2 groupes 1 groupe 2 groupes 1 groupe néant

Exemple 2

Cours le
plus suivi

Cours les moins suivis

Cours A Cours B Cours C Cours D Cours E Cours F
1ère primaire 9 élèves 3 élèves 2 élèves 5 élèves 0 0
2ème primaire 6 élèves 2 élèves 1 élève 0 0 0
3ème primaire 12 élèves 0 2 élèves 0 0 0
4ème primaire 9 élèves 0 1 élève 0 0 0
5ème primaire 8 élèves 1 élève 2 élèves 0 0 0
6ème primaire 10 élèves 1 élève 1 élève 0 0 0

TOTAL 54 élèves 7 élèves 9 élèves 5 élèves 0 0
Nombre de

groupes
3 groupes 2 groupes 3 groupes 1 groupe néant néant

Exemple 3

Cours le
plus suivi

Cours les moins suivis

Cours A Cours B Cours C Cours D Cours E Cours F
1ère primaire 15 élèves 2 élèves 1 élève 0 1 élève 5 élèves
2ème primaire 11 élèves 3 élèves 0 5 élèves 2 élèves 6 élèves
3ème primaire 17 élèves 1 élève 1 élève 5 élèves 0 6 élèves
4ème primaire 21 élèves 1 élève 1 élève 3 élèves 6 élèves 7 élèves
5ème primaire 10 élèves 5 élèves 0 6 élèves 0 7 élèves
6ème primaire 17 élèves 4 élèves 3 élèves 5 élèves 0 5 élèves

TOTAL 91 élèves 16 élèves 6 élèves 24 élèves 9 élèves 36 élèves
Nombre de

groupes
4 groupes 3 groupes 3 ou 4

groupes
4 groupes 2 groupes 4 groupes



Exemple 4

Cours le
plus suivi

Cours les moins suivis

Cours A Cours B Cours C Cours D Cours E Cours F
1ère primaire 19 élèves 7 élèves 6 élèves 2 élèves 0 1 élève
2ème primaire 20 élèves 5 élèves 6 élèves 2 élèves 1 élève 1 élève
3ème primaire 21 élèves 9 élèves 3 élèves 6 élèves 0 0
4ème primaire 21 élèves 11 élèves 7 élèves 5 élèves 1 élève 0
5ème primaire 19 élèves 12 élèves 8 élèves 8 élèves 0 0
6ème primaire 20 élèves 8 élèves 9 élèves 8 élèves 1 élève 1 élève

TOTAL 120 élèves 52 élèves 39 élèves 31 élèves 3 élèves 3 élèves
Nombre de

groupes
6 groupes 6 groupes 5 groupes 5 groupes 3 groupes 2 groupes

Exemple 5

Cours le
plus suivi

Cours les moins suivis

Cours A Cours B Cours C Cours D Cours E Cours F
1ère primaire 37 élèves 27 élèves 7 élèves 1 élève 0 0
2ème primaire 39 élèves 21 élèves 7 élèves 2 élèves 0 0
3ème primaire 44 élèves 36 élèves 8 élèves 2 élèves 9 élèves 0
4ème primaire 26 élèves 35 élèves 12 élèves 1 élève 0 0
5ème primaire 42 élèves 47 élèves 3 élèves 1 élève 0 0
6ème primaire 45 élèves 25 élèves 5 élèves 1 élève 0 0

TOTAL 233 élèves 191 élèves 42 élèves 8 élèves 9 élèves 0
Nombre de

groupes
11 groupes 9 groupes 5 groupes 3 groupes 1 groupe néant

B. ENCADREMENT DANS L’ENSEIGNEMENT MATERNEL

L’encadrement maternel est organisé sur la base d’un système de normes déterminant
le nombre d’emplois. Les normes fixées forment des seuils par demi emploi.

1. Calcul du nombre d’emplois

Le nombre d’emplois est déterminé sur la base du nombre total des élèves maternels
de l’école ou de l’implantation à comptage séparé.

Le calcul peut se faire par implantation pour :

• toutes celles étant comprises dans la limite du nombre d’implantations existantes au 30 juin
1984 par pouvoir organisateur, et ce quelle que soit la distance qui sépare entre elles les
implantations de l’école;

 
• toutes celles qui sont situées à au moins deux kilomètres de toute autre implantation

maternelle ou fondamentale de la même école.

Le coefficient 1,5 est applicable. Le tableau de normes figure en annexe 40/04.

Dans les écoles maternelles autonomes, un complément de direction est ajouté à
raison de :

• un quart temps si l’école compte de 51 à 129 élèves ;



• un mi-temps si l’école compte de 130 à 179 élèves ;
 
• un temps plein si l’école compte 180 élèves ou plus.
 
Le coefficient 1,5 ne peut pas être utilisé pour atteindre ces seuils de 51, 130 et 180 élèves.

L’encadrement ainsi que le complément de direction sont calculés sur la base de la
population du 30 septembre de l’année scolaire en cours. Ils couvrent la période du 1er octobre
au 30 septembre suivant. Pour la présente année scolaire, la date de référence est donc le 30
septembre 2001.

Sont pris en compte, les élèves qui :

• sont âgés d’au moins deux ans et demi au 30 septembre de l’année scolaire en cours;

• fréquentent la même école ou implantation à comptage séparé pendant le mois de
septembre en y étant présents dix demi-jours au moins répartis sur dix journées à condition
que leur inscription n’ait pas été retirée au cours du mois de septembre.

L’inscription est effective le dixième jour de présence. Les dix journées ne doivent bien
entendu pas être nécessairement consécutives.

Un élève ne peut compter que dans l’école et l’implantation où il est inscrit le 30
septembre.

A l’exception du demi emploi créé lorsque l’école ou l’implantation à comptage séparé
compte entre 20 et 25 élèves, les demi emplois générés par école ou par implantation à
comptage séparé sont globalisés au niveau :

• de l’établissement dans l’enseignement de la Communauté française;

• de la commune dans l’enseignement officiel subventionné ;
• de l’entité dans l’enseignement libre subventionné, sauf pour les écoles comprenant une ou

plusieurs implantations à comptage séparé où les demi emplois sont globalisés au sein de
l’établissement (le demi emploi qui subsiste éventuellement après globalisation est seul
remis à l’entité).

Ces différents organes ont la compétence de décider de l’attribution des demi emplois
ainsi globalisés (voir conditions en page 40).

Pour la tranche de 20 à 25 élèves, le demi emploi doit être utilisé dans l’école ou
l’implantation à comptage séparé qui l’a généré.



Exemples

Ecole communale composée de 3 implantations à comptage séparé

Implantation A

70 élèves maternels
3.5 emplois

Implantation B

87 élèves maternels
4.5  emplois

Implantation C

22 élèves maternels
1.5 emploi

Deux demi emplois, ceux des implantations A et B, seront destinés à la globalisation
au niveau du pouvoir organisateur communal

Ecole libre composée de 3 implantations à comptage séparé

Implantation A

70 élèves maternels
3.5 emplois

Implantation B

87 élèves maternels
4.5  emplois

Implantation C

22 élèves maternels
1.5 emploi

Aucun demi emploi ne sera destiné à la globalisation au niveau de l’entité.

2. Augmentation de cadre en cours d’année scolaire.

Deux augmentations de cadre sont prévues en cours d’année scolaire. Le calcul de la
première est réalisé le premier jour après les vacances d’hiver et le second, le onzième jour
d’ouverture des écoles qui suit les vacances de printemps.

Les emplois supplémentaires ainsi obtenus sont maintenus jusqu’au 30 juin.

Sont pris en compte les élèves qui, âgés de deux ans et demi au moins, ont fréquenté
l’école ou l’implantation à comptage séparé pendant dix demi jours répartis sur dix journées et
qui y sont toujours inscrits le jour de la création de l’emploi.

Le calcul doit se faire suivant la même démarche que pour le calcul des emplois à partir
du 1er octobre, c’est-à-dire :

• prendre en compte la population de chaque implantation de l’école ;
• déterminer le nombre d’emplois correspondant au nombre d’élèves régulièrement inscrits,

en appliquant suivant le cas un comptage global de l’école ou par implantation à comptage
séparé ;

 
• faire le total des emplois pour obtenir le cadre de l’école ;
 
• si le nouveau cadre ainsi obtenu est supérieur au cadre précédent, des emplois

supplémentaires à temps plein ou à mi-temps peuvent être organisés ou subventionnés,
suivant le cas au premier jour de classe de l’école après les vacances d’hiver ou le onzième
jour de classe après les vacances de printemps.

Les demi emplois créés en cours d’année scolaire ne doivent pas être globalisés au
sein de l’établissement, de la commune ou de l’entité suivant le réseau.  Ils sont utilisés là où ils
sont générés.



Il n’y a pas de modification du complément de direction à l’occasion des
deux comptages effectués en cours d’année scolaire.

Exemples d’encadrement après le 1 er octobre.

Ecole maternelle autonome organisée en deux implantations à comptage séparé.

Situation de départ (au 30 septembre 2001).

Implantation A : 37 élèves régulièrement inscrits : 2 emplois.

Implantation B : 86 élèves régulièrement inscrits : 4 emplois.

A. Situation de cette école après les vacances d’hiver.

Implantation A : - Les 37 élèves du 30/09 sont toujours inscrits.

- Il y a 6 nouveaux élèves qui sont entrés depuis le 1 er octobre et
sont régulièrement inscrits le 7 janvier 2002 à la première heure de
classe.
Parmi eux, un élève provient d’une famille d’accueil où il a été
placé par le juge.

Implantation B : - Les 86 élèves du 30/09 sont toujours inscrits.

- Il y a 10 nouveaux élèves qui sont entrés depuis le 1 er octobre et
sont régulièrement inscrits le 7 janvier 2002 à la première heure de
classe.

Calcul du nouvel encadrement

Implantations Situation au 30/09/01 Nouvel encadrement
(7/01/02)

Elèves Emplois Elèves Emplois
A 37 2 43 dont 1x1,5=44 2.5
B 86 4 96 5

complément de
direction

0.25 complément de
direction

0.25

Total 6.25 7.75

Soit une augmentation de cadre de 1.5 emploi pour cette école : un demi emploi dans
l’implantation A et un emploi à temps plein dans l’implantation B peuvent être organisés
ou subventionnés du 7 janvier au 30 juin 2002.

B. Situation de cette école au 11 ème jour de classe après les vacances de printemps.

Implantation A : - Les 43 élèves du 7/1 sont toujours inscrits.

- Il y a 10 nouveaux élèves qui sont entrés depuis le 7 janvier et
sont régulièrement inscrits le 2 mai 2002  (11 ème jour de classe
après les vacances de printemps).

Implantation B : - Deux élèves inscrits le 7/1 sont partis.
   Leurs inscriptions ont été retirées, il en reste donc 94.

- Aucun élève nouveau n’est entré depuis le 7/1.

Calcul du nouvel encadrement



Implantations Situation au 7/01/02 Nouvel encadrement
(2/05/02)

Elèves Emplois Elèves Emplois
A 43 dont 1x1,5=44 2,5 53 dont 1x1,5=54 3
B 96 5 94 4,5

complément de
direction

0.25 complément de
direction

0.25

Total 7.75 7.75

Il n’y a pas d’augmentation de cadre pour l’école étant donné que l’augmentation
résultant d’un accroissement de population dans l’implantation A est contrebalancé par
la réduction d’emploi résultant d’une diminution de population dans l’implantation B. Le
mi-temps théoriquement perdu de l’implantation B peut cependant être transféré dans
l’implantation A.

C. INTERVENTION DES ORGANES DE CONCERTATION ET DE PARTICIPATION

Au cours du calcul et de l’attribution du capital périodes, les divers organes institués
pour favoriser la concertation et la participation seront consultés :

• le comité de concertation de base, la commission paritaire locale ou l’instance de
concertation selon les réseaux :
 

∗ pour une nouvelle répartition des emplois en raison de modifications importantes du
nombre d’élèves dans certaines écoles ou implantations à comptage séparé entre le 15
janvier et le 30 septembre (cf. page 27);

 
∗ pour l’utilisation des reliquats globalisés au niveau primaire (cf. page 31) ;

 
∗ pour l’utilisation des demi emplois globalisés au niveau maternel (cf.page 37);

 
• le conseil de participation pour le choix de la ou des langues modernes à enseigner.

Le conseil de participation devra en outre être informé de la répartition du capital
périodes.

Le Ministre de l’Enfance
chargé de l'Enseignement fondamental,
de l'Accueil et des Missions confiées à
l'O.N.E.

Jean-Marc NOLLET
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Annexe 40/02

3pULRGHV�FRPSOpPHQWDLUHV�j�UpVHUYHU�DX�[��FRXUV�GH�ODQJXH�PRGHUQH

(OqYHV�GH
�qPH�HW��qPH
SULPDLUHV
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Annexe 40/03

3pULRGHV�j�UpVHUYHU�DX�FRXUV�SKLORVRSKLTXH�OH�SOXV�VXLYL

(OqYHV *URXSHV
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Annexe 40/04

(PSORLV�j�UpVHUYHU�DX�QLYHDX�PDWHUQHO

(OqYHV�LQVFULWV (PSORLV (OqYHV�LQVFULWV (PSORLV
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